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INFO PRESSE 

 
POINT DE SITUATION SANITAIRE INTERMÉDIAIRE 

 
64 tests (première série) ont déjà été effectués. Ils se sont tous révélés négatifs.    
 

 
 
 

RAPATRIEMENT DES ÉTUDIANTS EN NOUVELLE-CALÉDONIE 
 
 

860 étudiants ont été recensés par la Nouvelle-Calédonie et le gouvernement. Parmi eux, 490 ont 
confirmé ne pas souhaiter revenir. Sur les 370 restants :  
 220 répondent aux critères prioritaires (urgences sanitaires, économiques ou stages à 

effectuer ou fin de cursus), 
 120 souhaitent rentrer pour des vacances (juillet / août). Ils ne font pas partie des listes 

prioritaires. 
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 30 sont prévus sur le premier vol de rapatriement en provenance de Métropole, mardi 12 
mai. 
 

RENTRÉE DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES DU 4 MAI 
 
Dans les écoles primaires 
 
Cette rentrée a concerné 184 écoles et 26 360 élèves.  
 
Concernant les élèves : 
 95 % des élèves étaient présents, soit un retour à la normale à 2 ou 3 points près en fonction 

des établissements, 
 dans quelques rares écoles, un taux d’absentéisme de 10 % a été constaté à cause de 

problèmes de transports ou d’intempéries. Cette situation est revenue à la normale. 
 
Concernant les personnels : 
 l’ensemble des personnels est revenu à son poste, 
 un travail d’évaluation pédagogique a débuté dans chaque classe. Un travail individuel est 

engagé auprès des élèves qui en ont besoin. Une enquête sera lancée dans les écoles 
primaires publiques en début de semaine prochaine pour disposer d’un bilan de la continuité 
pédagogique, 

 concernant les mesures d’hygiène : elles sont mises en place dans chaque école afin de 
favoriser le lavage des mains et d’éviter les contacts physiques. 

 
Dans les collèges et les lycées : 
 
 le taux de présence des élèves est presque revenu à la normale : 90 % en moyenne dans 

l’ensemble des établissements publics, dont 75 % à 80 % dans la voie professionnelle, 
 Les personnels étaient tous présents. 

 
Priorité aux recommandations sanitaires 
 
Tous les établissements ont repensé et réaménagé les circulations et la gestion des flux pour limiter 
les contacts physiques (entrées-sorties, intercours, demi-pension). L’éducation et la pratique des 
gestes d’hygiène sont devenues centrales dans l’organisation. Le nettoyage des locaux fait l’objet 
d’une attention et de pratiques nouvelles. 
 
Chaque établissement bénéficie d’un protocole de prise en charge des personnes présentant des 
signes de suspicion de Covid19. Les infirmiers et les assistants de service sociaux sont à la 
disposition des familles. Les services du vice-rectorat sont à l’écoute des personnels et des parents 
via le numéro vert : 05 00 16.  
  
Adaptation des enseignements 
 
L’enseignement de l’éducation physique et sportive fait l’objet d’adaptations. Les activités 
individuelles sont privilégiées, les cycles dédiés aux sports de contact sont suspendus (lutte, judo, 
acrosport, rugby). Les échanges de matériel sont strictement encadrés, le lavage des mains avant et 
après le cours est imposé (surtout si utilisation de ballons ou autres matériels). 
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Examens 
 
Le calendrier des épreuves communes de contrôle continu, pour les élèves des classes de première 
qui passeront le nouveau baccalauréat en 2021 a été réaménagé, notamment la première série a été 
reportée à fin juillet au lieu de fin juin. 
 
Les programmes ont été aménagés fin d’alléger la charge de travail sans toutefois diminuer le 
niveau d’exigence des examens, lesquels se dérouleront normalement en fin d’année. 
 
La durée des stages en entreprise (voie professionnelle et sections de techniciens supérieurs) est 
revue (deux à trois semaines de moins selon les sections), ce qui permettra d’allonger le temps de 
l’enseignement et de travail pratique en classe, et de tenir compte de la capacité réduite des 
entreprises à accueillir des stagiaires. 
 
 

 
 

 
 


